
Mettre en œuvre le DAE : 

Ils sont repérables grâce à leur logo (ci-contre), le plus 

souvent dans des lieux publics (hôpitaux, 

mairies, piscines, …) ou des lieux de forte 

affluence (centre commerciaux, gares, …). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

Le DAE doit :  

- être mis en route le plus précocement possible  

- interrompre le moins possible les compressions 

thoraciques 

- ne jamais l’éteindre / ne pas enlever les électrodes 

 

Mettre en route le DAE 

Mettre le thorax de la 

victime à nu 

Sortir les électrodes 

adaptées 

Placer les électrodes comme 

indiqué sur le schéma 

Suivre les insctructions du 

DAE 


